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de la réunion du 16 avril 2013 

Délégation de l’école À la Découverte 
 
Johanne Rochefort, présidente du conseil d'école À la 
Découverte, a présenté les préoccupations des 
parents par rapport au partage de l’édifice et à la 
coexistence des deux écoles, la taille des classes 
jumelées, et la nécessité d’augmenter les achats 
d’équipement technologique, livres de bibliothèque 
et équipements sportifs. 
 

Fin des négociations tripartites 
 
Depuis le mois d’aout 2012, le gouvernement de 
l’Alberta, l’Alberta Teachers’ Association et l’Alberta 
School Boards Association ont tenté de reconduire 
une entente pour le personnel enseignant de la 
province. En mars, la première ministre Redford et la 
présidente de l’ATA Carol Henderson ont conclu une 
entente globale, mais une qui doit être ratifiée avant 
le 13 mai par les 62 conseils scolaires de la province 
et ainsi que les 62 unités locales des enseignants.  
 
Le Conseil a accepté en principe le Framework 
Agreement entre le gouvernement de l’Alberta et 
l’ATA, malgré certaines réserves. 
 

Plan d’immobilisations 2013-2016 
 
Le Conseil a adopté le Plan d’immobilisations 2013-
1016. Les priorités sont : 1) construction d’une école 
secondaire à Saint-Albert; 2) acquisition et 
modernisation de l’école Joseph-Moreau; 3) 
expansion temporaire dans le Centre scolaire 
communautaire de Legal pour y accommoder les 
élèves du secondaire 1

er
 cycle et l’administration de 

l’école; 4) ouverture d’une école prématernelle à 3
e
 

année à Beaumont. 
 

Identification pour électeurs 
 
Le Conseil a décidé de modifier sa politique sur les 
élections faisant en sorte que les électeurs devront 
présenter une pièce d’identité comme condition pour 
voter à l’élection scolaire du 21 octobre 2013. Dans le 
territoire des écoles du Centre-Nord, les villes 
d’Edmonton, de Red Deer et de Jasper imposent cette 
condition. 

Équipement et fourniture, écoles 
Desrochers et La Prairie 
 
Le ministère de l’Éducation a confirmé sa contribution 
envers l’achat d’équipements et de fourniture pour 
les deux nouvelles écoles. L’école Desrochers recevra 
738 072 $ et l’école La Prairie 632 645 $. Ce paiement 
sera reçu en 2013-2014. 
 

Statut des baux aux écoles Joseph-
Moreau et À la Découverte 
 
Les conseillers ont pris connaissance d’un nouvel 
article dans le School Capital Manual d’Alberta 
Infrastructure/Alberta Education par rapport aux 
baux de conseil à conseil. Dorénavant, le ministère de 
l’Éducation n'assumera plus de frais de location pour 
des écoles qui louent des espaces dans des édifices 
construits et payés à même des fonds 
gouvernementaux.  
 
Cet amendement est considéré comme très 
important pour l’ouverture de futures écoles 
francophones, surtout lorsqu’il y a de l’espace dans 
des écoles existantes et dans des villes ou quartiers 
convenables. 
 

Pilotage du cours Éthique et culture 
religieuse à l’école La Prairie 
 
Le Conseil a approuvé le pilotage en 2013-2014 du 
cours Éthique et culture religieuse comme alternatif 
au cours d’enseignement catholique pour tous les 
élèves fréquentant l’école La Prairie à Red Deer. 
 
Cette décision a été prise suite à des discussions avec 
le conseil d’école et une soirée de consultation 
auprès des parents qui cherchait à offrir une 
programmation au nombre grandissant d’élèves qui 
demandent d’exemption du cours d’enseignement 
religieux. 
 
Ce programme du ministère de l’Éducation du 
Québec vise deux buts : a) la réflexion éthique (outils 
et démarche pour la prise de décisions éthiques);  
b) l’approche culturelle à la religion (décodage des 
traditions religieuses dans son milieu). 
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L’objectif principal est d’offrir le choix aux parents 
d’inscrire leurs enfants soit au cours d’enseignement 
religieux catholique ou au cours d’Éthique et culture 
religieuse. 
 

2012-2013 Report on Student 
Outcomes and School Climate 
 
Pour la troisième année, le Conseil participe au pilotage de 
l’instrument de sondage Tell Them From Me, auprès de 975 
élèves de quatre écoles secondaires : Alexandre-Taché, 
Gabrielle-Roy, Joseph-Moreau et Maurice-Lavallée. Les 
conseillers étaient fiers de constater à quel point nos élèves 
avaient répondu plus positivement que la moyenne 
canadienne aux 48 indicateurs enquêtés. 
 

École Alexandre-Taché  
 
Les conseillers ont demandé à l’administration 
d’accélérer le processus d’obtention d’un terrain 
adéquat à Saint-Albert pour la future école 
Alexandre-Taché. Le Conseil cherche un engagement 
ferme de la part de la Ville de Saint-Albert pour 
attribuer un site approprié et suffisamment grand 
pour accommoder une école de 400-450 élèves de la 
7

e
 à la 12

e
 année. 

 

Renouvèlement du bail avec l’ACFA 
Centralta et le Centre-Nord  
 
Le Conseil est sur le point de renouveler le bail pour 
des espaces loués pour l’école Citadelle dans le 
Centre scolaire communautaire. Le bail de 10 ans 
avec l’ACFA Centralta pour la location du gymnase, la 
cuisine et la salle d’arts a pris fin à l’été 2011, et a été 
renégocié année par année depuis. Le ministère de 
l’Éducation refuse d’augmenter sa contribution de 58 
500 $ envers le bail.  
 

Arrêt LRT dans le quartier Strathearn 
 
Le Conseil a reçu le rapport d’évaluation marchande 
du terrain que la Ville d’Edmonton désire acheter 
pour le prolongement du réseau Light Rapid Transit 
(LRT) de Mills Woods dans le sud-est au centre-ville 
Edmonton. Un des arrêts, l’arrêt « Strathearn », sera 
du côté nord de la cour d’école Gabrielle-Roy, et la 
ville désire acheter une tranche de terrain situé dans 
la cour d’école sur la 93

e
 avenue. L’évaluation menée 

par Bourgeois and Company estime que les 13 504 p
2
. 

(0,31 acre) ont une valeur marchande de 189 000 $. 
  

Alberta Catholic School Trustees 
Association (ACSTA) 
 

Les conseillers étaient heureux d’apprendre que 
l’Association avait traduit le matériel publicitaire pour 
l’élection scolaire d’octobre 2013, « Appelé à cette 
vocation : Servir en tant que conseiller scolaire 
catholique » 
http://www.acsta.ab.ca/resources/electionbook 
 

Conseils d’école 
 
Les conseillers ont présenté leurs rapports sur leur 
visite aux écoles Boréal, Père-Lacombe, Saint-
Christophe et Sainte-Jeanne d’Arc. 
 

École La Prairie 
 

La cérémonie officielle de première pelletée de terre 
a eu lieu le 12 mars, mais malheureusement le 
ministre Johnson a dû annuler sa visite à la dernière 
heure. Le représentant officiel du gouvernement 
albertain était le député Ron Casey de Canmore.  
 

Plan d’éducation triennal 2012-2013 
 
Gilbert Guimont, directeur de la Direction de 
l’éducation française, a écrit pour confirmer que « les 
rapports sont conformes aux exigences… établies par 
le ministère de l’Éducation ». Il a félicité le Conseil 
pour le projet d’accompagnement pédagogique, le 
projet en santé mentale et les améliorations aux 
résultats du Pilier de responsabilisation. 
 

PARSA  
 
Le Conseil a obtenu une subvention ponctuelle à 
Alberta Education pour 20 000 $ en lien avec le 
PARSA et une formation de rentrée scolaire le lundi 
26 et le mardi 27 aout. Elle est très fière que cette 
demande a été octroyée.  
 

Programme d’accompagnatrices 
pédagogiques 
 
Le directeur général a remercié Nicole Bugeaud et les 
13 accompagnatrices pédagogiques pour leur 
excellent rapport de mi-session sur l’initiative des AP. 
Il est évident que cette initiative du Conseil s’installe 
avec grand succès dans toutes les écoles et engendre 
une dynamique très pédagogique orientée sur des 
cibles claires établies par l’ensemble de l’équipe-
école. 
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Entente avec Le Franco 
 
Le Conseil a reconduit son entente avec le Franco 
pour la période du 1

er
 juillet 2013 au 30 juin 2018. Elle 

assurera la distribution par Poste Canada du Franco 
dans les foyers de tous nos élèves. Le tarif passe de 
17 000 $ à 24 000 $ par année. 
 

Félicitations aux personnes ayant 
annoncé leur retraite 

 Rita Hébert : directrice de Sainte-Jeanne-

d’Arc depuis 2003, et directrice de Père-

Lacombe de 1994 à 2003. 

 Retraite de Lucille Damer: directrice 

adjointe de Sainte-Jeanne-d’Arc depuis 1996. 

 Retraite de Denise Moulun-Pasek : 

conseillère pédagogique, secondaire, au 

CSCN depuis 2003. Cette année elle est en 

prêt de service à la DÉF. 

 Retraite de Michel Gauthier : enseignant à 

l’école La Prairie depuis 2007 et directeur 

adjoint de 2007 à 2010. 

 Paulette Sparrow : enseignante à l’école 

Maurice-Lavallée depuis 2008. 

 

Félicitations à Larry Lynch 
 
Félicitations à Larry Lynch, enseignant à Alexandre-
Taché, qui recevra le prix d’éducateur catholique du 
Conseil scolaire Centre-Nord. Ce prix est décerné par 
le Council of Catholic School Superintendents of 
Alberta à un enseignant par conseil catholique de 
l’Alberta. 
 

Félicitations à Élyse Bryant 
 
Élyse est gagnante du concours affiche sécurité en 
autobus dans la catégorie des élèves de la 2

e
 année à 

La Prairie. Ce concours provincial d’affiche vient 
souligner la semaine de la sécurité en autobus 
scolaire 2012. Il est parrainé par l’Alberta Student 
Transportation Advisory Council. 
 

Acquisition de terrains à Red Deer 
 
Le 9 avril, Red Deer Catholic Schools a entériné une 
proposition déclarant le site de Kentwood comme 
surplus. Le Conseil va demander à la Ville de Red Deer 
de réserver ce site pour une future école 
francophone. 
 

Remboursement pour déménagement 
de salle de classes mobiles 
 
Le Conseil a reçu de manière inattendue un 
remboursement du ministère de l’Infrastructure pour 
nos dépenses encourues lors de déménagement de 
salles de classe mobile en 2009 : Père-Lacombe, 20 
499 $ et 21 859 $; Desrochers 40 281 $. Une 
demande formelle a été soumise pour un 
remboursement de 177 483 $, pour les frais de 
déménagement de la portative Modus de l’école La 
Prairie à l’école Notre-Dame en 2012. 
 
Politique C-3010  -  Aires de fréquentation 
Le Conseil a adopté un amendement à la politique C-
3010 Aires de fréquentation. Cet amendement 
permet d’inclure dans la zone de l’école La Mission un 
quartier du nord-ouest d’Edmonton qui fait partie de 
la zone d’Alexandre-Taché, mais qui était inclus dans 
la zone de l’école Notre-Dame. De plus, 
l’amendement permet également de déplacer un 
quartier à l’est du ravin Whitemud Creek et à l’ouest 
de la 122

e
 rue de la zone de Notre-Dame à celle de 

Sainte-Jeanne d’Arc. Aucun élève ne réside dans ces 
zones présentement. 
 
Politique E-5001  -  Service de transport 
Le Conseil a adopté des amendements à la politique 
E-5001 Service de transport. Cet amendement vient 
augmenter la distance entre la maison et l’arrêt, 
enlève l’exigence de ramasser les enfants de la 
maternelle devant leur maison et stipule qu’un adulte 
doit être présent pour accueillir les enfants de la 
maternelle à la fin de la journée ou qu’ils soient 
accompagnés par une sœur ou un frère plus âgé et 
responsable. 

 
Politique E-5002  -  Zone des marcheurs 
Le Conseil a adopté un amendement à la politique E-
5002 Zone de marcheurs. Ce changement élimine la 
possibilité que les enfants de la maternelle soient 
ramassés par l’autobus à l’intérieur de la zone des 
marcheurs. 
 
Politique H-8014 Élève autonome 
Le Conseil a adopté en troisième lecture la Politique 
H-8014 Élève autonome. 
 

Date de la prochaine réunion 
 

La prochaine réunion ordinaire du Conseil aura lieu à 
La Cité francophone le mardi 14 mai 2013 à 18h. 
 


